
NB : Conserver un exemplaire de ce document 
Ce contrat est édité par l'AMAP Jardins en Hurepoix "Association loi 1901-N°W911000361 » pour le développement de l'agriculture biologique 

Version 8 avril 2018                                                                       https://www.jardinsenhurepoix.org                                                          Trame CA 20180404 

 

Nom Producteur  

Certification……………… 

N°……………………… 

Validité……………….. 

 

 

LOGO PRODUCTEUR 

      Coordinatrice/ NOM 
      adresse…………… 
      ….......................... 
      ………………………….. 
       tél facultatif 
     produit@jardinsenhurepoix.org 

 

 

Contrat 201X « PRODUIT»  

Pour X livraisons : du X mois 201X au X mois 201X 

Exemplaire A RETOURNER signé, accompagné des X chèques de règlement (ou d’acompte)  au plus tard le X mois 201X 
À l’accueil pointage lors des livraisons ou à la coordinatrice par courrier 

 

Ce contrat établit les modalités et les conditions de l'engagement entre  producteur et consommateur pour l'achat de XXXXX et instaure un partenariat 

avec Nom du producteur. Le souscripteur achète une partie de la production et contribue à préserver l’exploitation agricole. En contrepartie, le 

producteur s’engage sur la provenance exclusive des produits issus de son exploitation et sur les méthodes de production biologiques de ses produits. 

Les signataires du contrat s'engagent à respecter les principes et les engagements définis dans la Charte des AMAP ainsi que les statuts et le 

règlement intérieur de l'association «Jardins en Hurepoix». 

 

 

Entre le souscripteur (trice): NOM :                    Prénom :  

Adresse :  

Courriel :                    Tél. :  

Et le(a) Producteur (trice):  

 

 
Je soussignée, la productrice de Nom du Produit proposé ci-après, m’engage pour la saison 201X-201X, sur : 
 

 L’approvisionnement en  produits de qualité, issus mon exploitation, selon les normes de l’agriculture biologique  

 Le Volume des commandes OU les livraisons : En raison des coûts de transport, elles seront effectives sous réserve d’un 
montant minimum de XXXX € 

 Le conditionnement :  

 Le Calcul des prix : Les prix tiennent compte des frais de livraison du producteur. Dans le principe, le producteur bâtit un prix juste 
qui assure les frais de sa production, les investissements nécessaires à la pérennité de l’exploitation et sa juste rémunérat ion.  

 L’encaissement des règlements OU Le paiement : Les chèques seront encaissés à XXXXXXXX 

 La Clause de solidarité :  

 Les Livraisons : XXX livraisons dès le X mois 201X 
 

Jour de livraison: JEUDI (OU date précisée en cours de période) 
De 18 H à 19 H 30  rue de la Gambade – Hameau de Rouillon - 91410 Dourdan 

le X mois 201X, le X mois, le X mois, le X mois,  
le X mois……….. le X mois 201X 

 
 
 
 
 

 

Je soussigné(e), le souscripteur (trice), adhérent(e) de l’AMAP Jardins en Hurepoix, à jour de ma cotisation 201X, souscris 

auprès du producteur un contrat «Produit » comportant les produits indiqués dans le tableau page 2. 
 
 

 Je commande aujourd’hui pour chacune des livraisons afin que le(a) producteut(trice) puisse mieux gérer son exploitation.  

 Je suis solidaire des aléas exceptionnels de production/livraison conformément à la charte des Amap. 

 Je suis informé(e) que XXXXX doit être conservé(e) dans un espace XXXXXX 

 Je joins à  mon contrat signé X chèques de ………………€ et de ………………€ correspondant au montant de chacune des X 
livraisons, à l’ordre de «XXXXXXXXX», datés du jour de leur création. 
 
Nom banque:………………………………………………………………Nom émetteur :………………………………………………… 
  
 
Numéros des Chèques:………………………………………………………………………………………………………………………..  
 
 
Fait en deux exemplaires à :           Le  

Le(a)souscripteur(trice) :          La(e) productrice(teur) 
 

  

 

https://www.jardinsenhurepoix.org/
mailto:produit@jardinsenhurepoix.org

